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Certifié comme : Maison unifamiliale

Date de construction : 1970

La consommation théorique totale d'énergie
logement est de-......

primaire de ce
.91 83I kwh/an

Surface de plancher chauffé : mt

Besoins en chaleur du

Performance des installations de

salisfaisante

Performance des installations d'eau chaude

rul

sànitaire

Jatisfaisâîte

Utilisation d'énergies renouvelables

Consommation spécifique d'énergie primaire :.......356 kwh/m>.an
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Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 1GDénomination : CERTINERGIE SPRL

Siège social : Rue Haute Voie
n":59
CPt4537 Localité : Verlaine
Pays : Belgique

. , jepr-2019. 
Version du logicielde calcul3.i.4.

cern
Digitally signed by Sytvain Noupré (Signaturê)
Date: 2023.06.'14 19:11:39 CEST
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Le certificat PEB fournit des informàtions sur la performance énergétique d'une unaté PEB et indique les mesures générales
d'améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificÀteur agréé, sur base des infomations et données récoltées lors de
la visite du bâtiment.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit êt.e disponible dè5 la mise en vente ou er lo€ation et, en cas de publicité,
certains de 5e5 iûdicateurs (classe énergétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) devront y
être mentionnés. Le certificat PEB doit être communiqué au candidat acquéreur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formalité.
Pour de plus amples informations, consuhez le Guichet de I én€rgie de votre râJion ou le site portail de I énerqie energie.wallonie,be

F.'t:g}



Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant
NtrîÉû: IErTGICS
ÉtaHi le: raE':El
Validitémait*: frE:E

Le volume protégé d'un logement reprend turs kl
espaces du logement que l'on souhaite prot&€r fu
déperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, v€rs

le sol ou encore des espaces non chauffés (cave, annexe,

bâtiment mitoyen.,.). ll comprend au moins tous les

locaux chauffés. Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant

thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au

protocole de collecte des données défini par

l'Administration.

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situé dans le volume protégé' Les

mesJres se font en prenant les dimensions extérieures (c'est-à-dire épaisseur des murs comprise)- seules sont

comptabilisées les surfaces présentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilisée

pouidéfini, lu.onsommation spécifique d'énergie primaire du logement (exprimée en kWh/m2'an) et les émis-

iions spécifiques de Co2 (exprimées en kglm2.an).

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 258 m2

lar,:,- =

Description par le certificateur

Le volume protégé inclut tous les locaux de la maison, excepté la cave et le grenier'

Le volume protégé de ce logement est de 637 m3
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Conditions stanclardisées - La performance énergétique du logement est évaluée à partir de la consommation totale en
énergie primaire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'utilisation, notamment tout le volume protégé est main-
tenu à 18' C pendant la période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type- Ces conditions sont appliquées à tous
les logements fâisant lbbjet d'un cenificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style devie des oc<upants. lls'agit donc d'une consommation dénergie théorique en énergie primaire;
elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants:

ft Ersors rn chaler!r du loqe,trèflt

lf ll tes booinl en ôaleurronl èur5iàppeleJ besoins netsen éflergie pourledaufhge.
I ! I ll rtgit de l'éneqie qull hut ôpporler àu logement pour màintent (onstante la tempûature
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,rA\ peiîe, de l''n5tallati0n de (hnuthqe
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L'É{orüiÉ pri$!,riie
(est l'éneryie diledement pÉleÿee à la planète. Ble omprend l'fueryie consommée àinsi qùe lej
pefte, ne(ereircs pour transfomer Ià matière prcmièrc {pétmle, gaz, urarfum) en énergie utilisàble
(mazout, gaz naturcl, électridté) maii aussi l'énergie gagnée du fàit d'une éyentuelle aùtoprodudion
éledrique.

Lei pertei sont évalüeer au niyeàu de la prodüdioo, ltvefltuel stodage la dktribütion, Itmfsi0n
et la Égulation.

forfaitahe ; lei penes sont éyaluéer Àu niyeaü de la f0dudion, ltventuel 5toctage et la diflibmion.

a!Èiômûiiii0n i.l érergie rles aüyiiiaircs
§euls ront (onridérés les évertuels drculateuB, ventilateuB, veilleuses et l'éledmnique de là daudière.

i0û9cmnrÂf ir.]n d?!letgie pour le r€frû!dirssmer't
Une (ü[ommation est prire en (ompte ü0iqüement en pÉren(e d'une installôtion de dimatisation fixe.

('e5t l'énergjê perdu€ lori de la trànsformalion d'une émruie pimnire e[ une énÊrgie utilieble
dàns le bâtiment

!o.q.--surl9.p__e1l.!_gqp1çeelgrgitrq_ueqlrbge4!!!-..,.....i Pour lkwh consommé dans un logement, ilfaut 2,5 kwh d'énergie , À l'inverse. en cas d'auto-production d'électricité {via panneaux
dan5 une centrale électrique. Les pertes de transformation sont photovoltaiques gu cogénération), la quantité dénergie gagnée
donc importantet elles s'élèvent à 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

est aus5i multipliée par 2,5; il s'agit alors de penes évitées au
niveau des centrales électriques-

EXEMPLE D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE

10 000 kwh - I 000 kwh

- 1 500 kwh

Consommàtion en énerqie primairc
25 000 kwh

Éonomie en énergie primaire - 2 500 kwh

les autres mazout, bois...) ne sont des de transformation,

î 33n-41
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La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-

dessous. En divisant ce total pai la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d'énergie primaire,

Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le labelde performance du logement est donné' 
kwh/an
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EllÊ est obtenue en divisant la consommalion annuelle par la surfac de plander

chauffée.(ette valeur permet une comparàison entre logemen§ indépendanment

deleürtaille.

(e logeme t obthnt une dasse I kWh/m2.an

La consommation spéciffque de ce logement est environ 2,1 fois supérieure à la consommation sfÉcifique mâximale autorisée

si l,on construisait un logement neuf similaire à celui-ci en respectant au plusjuste la réglementation PEB de 2o10-
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Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever
en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données.

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

l'ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement, de
certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes.

. D'autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement grâce à des documents bien précis. Ces

documents sont nommés «preuves acceptables» et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;
c'est pourquoi le certificateur doit luifournir un écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au
moins 5 jours avant d'effectuer les relevés dans le bâtiment, pour autant que la date de la commande le permette.
Elles concernenf par exemple, les caractéristiques thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une
installation photovoltaique.

À défaut de constat visuel, de test evou de preuve acceptable, la procédure de certification des bâtiments
résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. Celles-ci sont généralement pénalisantes. Dans certains cas, il est
donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas été
possible de vérifier qu'il était bon!

Postes
Preuves acceptab les prises

en compte wr le cettifrcateur
Réfë rc n ce s et d e sd i ptif s

rAÏ tsotation

&=*Jil ttrermlque
Pas de preuve

rA, Étanchéité

l[--Jlir"i' Pas de preuve

ffi ventllation Pas de preuve

Ô o,.,n s. Plaquette signalétique Date de la chaudière

râ\, eau chaude
ll Bll sanitaire

Pas de preuve
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Cette partie présente une description des principaux postes pris en compte dans l'évaluation de la performance

énergètique du logement. Sont également présentées les principales recommandations pour améliorer la situation

existante.

Besoins nets

en énergie (BNE)

par m2 de planther

chauffé et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieure

du logement. lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque

d,étanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

- ---- .o
)--,i Ô)I L-::l

i o^u
'- lLill

ir'rrirr l",hr i,,L Il,rir
0âutant plus faibles qüe llsolation themique deJ parois est importante

(voirdétail (i-aprèt.

1j,",:tr:! i)J? i;r, ir,rirt I iili
D'aütant plus faibles que l'étanôéité à lâir du bâtiment est élevée

(voir détail d-aprèr.

i.r'r!ï$ i';ii ii :t{,.ti;11:ii],i

flles (onstituent un mal ne(essairc p0ur assurer là santé des o(opants et la sàlubrité

dei lo(aux (voir détail d-aprèd.

i:ft 0rlti r.:ii {:.Ai:iti L,rr1 iiiti:j,\,,'i,j

Appelés àusii, beroins n€s en énergi€ pour le dâufhge.

Justificotion

suite -'+

@ Parois présentant un très bon niveau d'isolation

La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation PEB 2014.

AUCUNE

@ Parois ave< un bon niveau d'isolation

i La performance thermique des parois êst comparable aux exigences de la réglementation PEB 2010.

AUCUNE

( 6-6/M)
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Type Dénomination Surface Justiîicotion

@ Parois avec isolation insuffisante ou dtpaisseur inconnue

Be(ommandations : isolation à renforcer (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant).

d\
ffil

PI Porte I 3,9 m2
Double vitrage ordinaire - (Uo = 3,1 W/m'?.K)

Châssis bois -

F7 DV Bois 42,0 m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 Wm2.K)

Châssis trois -

@ Parois sans isolation

Recommandations : à isoler.

û

M20 Mur plein EANC 5,4 m2

M30 Mur plein CAVE 5,4 m2

M3l Cloison CAVE 0,2 m2

d\| ffil

P2 Porte 2 1,8 m2
Simple vitrage - (U o= 5,7 Wlmz.K)
Panneau non isolé Éon métallique

Châssis bois

F4 5V Bois 10,0 m2
Simple vitrage - (U o= 5,7 W/m2.Kl

Châssis 6ois

P20 Porte EANC Bois 0,8 m2
Panneau non isolé non métallique

Aucun châssis

P3l Porte CAVE vitrée 1,7 m2
Simple vitrage - (U o= 5,7 Wlmz.Kl
Panneau non isolé "non métallique

Aucun châssis

F32 Fenêtre CAVE 4,3 m2
Simple vitrage - (U o= 5,7 W/m2.Kl

Châssis 6ois

suite )
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bâtiment résidentiel existant

dr,lon
E oui

Améliorer l'étanchéité à l'air participe à la performance énergétique du bâtiment, car, d'une part, il ne faut pas

réchauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bâtiment est
rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

/Non : valeur par défaut : 12 m3/h.m2

tr Oui

Recommandations : llétanchéiÎé à l'air doit être assurée en continu sur l'entièreté de la surface du volume
protégé et principalement, au niveau des raccords entre les différentes parois (pourtours de fenêtre, angles,
jonctions, percements ...) car c'est là que l'essentiel des fuites d'air se situe.

Preuves acceptables
caractérisant la qualité d'execution

ret-4)
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Performance des installations
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Performance des installations d'eau chaude

.4.\.

Éàl

sanitaire

satisfaiJânte

Rend€ment
global

en énergie

pdmahe

Le niveau d'isolation du ballon de stockage n'est pas une donnée nécessaire à la certification. Une isolation
équivalente à au moins 10 cm de laine minérale devrait envelopper le réservoir de stockage pour éviter des
ddperditions de chaleur inutiles. ll est donc recommandé de le vérifier et d'éventuellement renforcer l'isolation.
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Validité maximale :

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement.
Le certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants.

Locaux secs
Ouvertures d'alimentation

réglables (OAR)
ou mecaniques (OÂM)

Locaux humides
Ouvertures d'évacuation

réglables (OERI
ou mécanioues (OEM)

5éjour aucun Cuisinel aucun

Chambre âucun Salle de bain aucun

Chambre aucun Toilette aucun

Chambre âucun

Chambre AUCUN

Chambre AUCUN

Bureau aucun

Selon les relevés effectués par le certificateur, aucun dispositif de ventilation n'est présent dans le logement.

Recommandation : La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du
logement. ll est vivement conseillé d'installer un système de ventilation complet. 

.

Siües améliorations sont apportées à l'étanchéité à l'air, ilfaut apporter d'autant plus d'attention à la présence
d'un tel système. De plus, en cas de remplacement des fenêtres et portes extérieures, la réglementation exige que
les locaux secs soient équipés d'ouvertures d'alimentation (naturelles ou mécaniques)-

îT2t:m)
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Utilisation d'énergies renouvelables
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Le CO, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelables permettent de réduire ces émissions de CO.

fmissisn annuelle de(0, du logement

§udace de planrhet rhauffée

lmissioni rpécifiquel de (û, 88 kg Co1m'z.an

22737 kg COrlan

'1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

Si vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en
Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalisét ce qui vous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en æuvre
avec leur impact énergétique et financier.
faudit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci{essous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement.

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur PEB
- les guichets de l'énergie
- le site portail http//energie.wallonie.be

Sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agréés;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitemenç

- la liste des guichets de lénergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Permis de bâtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NÉANT

Référence du permis: NÉANT
Prix du certificat: 365 € TVA comprise

@


